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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 1er juillet 2025, vers 11 h chez Comptoir supérieur inc. située à Farnham, un manutentionnaire de 
l’entreprise prépare le déchargement de dalles de quartz reçues dans un conteneur intermodal. Une fois 
les sangles à cliquets retirées, les dalles de quartz basculent et coincent mortellement le manutentionnaire 
contre la paroi de droite du conteneur. 

Conséquence 

Le manutentionnaire décède. 

Figure 1 — Position des dalles de quartz après le sauvetage 
Source : CNESST 
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• Le manutentionnaire se trouve dans la zone de chute des dalles de qmuiz lorsqu 'il retire les 
sangles, ce qui déclenche le basculement des 72 dalles qui le coincent m01iellement conti-e la 
paroi du conteneur. 

• La configuration du chargement provoque une surcharge localisée, entraînant la défonnation du 
plancher et la mpture du suppo11 de type A, compromettant la stabilité des dalles de quaiiz. 

• L 'identification et la maîtrise du risque de basculement des dalles de qua11z sont déficientes, ce 
qui conduit à une méthode de travail dangereuse lors du déchargement du conteneur. 

Mesures correctives 

Le 1er juillet 2025, à la suite de l'accident, la CNES ST interdit le déchargement du conteneur dans lequel 
se trouvent les dalles de quaiiz. Elle exige d 'élaborer une procédure de travail sécuritaire, incluant la 
description du matériel qui sera utilisé lors du déchargement, et de fomnir le matériel nécessaire et 
sécuritaire pour appliquer la méthode de travail produite. 

De plus, des scellés sont apposés sur des suppo11s de type A reçus avec les chai·gements précédents afin 
d'en interdire l 'utilisation. La CNESST exige l 'obtention d 'une attestation d' ingénieur démontrant la 
solidité des suppo11s de type A avant de les réutiliser. Ces décisions sont consignées au 
rapp01i RAP9119275. 

Le 30 juillet 2025, le déchai·gement est effectué après l'obtention, par la CNESST, de la procédure de 
travail sécuritaire pour le déchai·gement du conteneur. La décision est consignée dans le 
rapp01i RAP1523610. 

Le 5 août 2025, les suppo1i s de type A sont envoyés à la ferraille pour être détru its puisqu'ils ne seront 
pas attestés pour êti·e réutilisés. 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d 'enquête ni d 'avis de correction ou de toute autre décision de l 'inspecteur. n 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d 'une sih1ation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. 
Il peut également servir d 'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 

Comptoir supérieur inc., 1er juillet 2025 page2 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise se spécialise dans la fabrication et l’installation de comptoirs de cuisine et de salles de 
bain. Elle emploie quatre travailleurs non syndiqués répartis sur un seul quart de travail. 

Les travailleurs occupent principalement des fonctions de coupeur et de polisseur.  

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation  

Aucun mécanisme de participation des travailleurs n’est en vigueur au moment de l’accident. 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Aucun programme de prévention ou plan d’action n’est rédigé et appliqué dans l’établissements. 
Aucune méthode de travail sécuritaire spécifique au déchargement d’un conteneur n’est élaborée. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le bâtiment, situé au 1145, boulevard Industriel à Farnham, est utilisé pour des activités de 
transformation de dalles de quartz. En façade, une porte de garage, donnant au niveau du sol, 
permet à une remorque porte-conteneur de reculer directement devant l’ouverture afin de procéder 
aux opérations de déchargement (voir figure 2).  

Fig. 2 — Façade du bâtiment 
Source : CNESST 

3.2 Description du travail à effectuer 

Les dalles de quartz, provenant directement d’un fournisseur d’outre-mer, sont transportées sur un 
support de type A à l’intérieur d’un conteneur intermodal. Une fois les portes du conteneur 
ouvertes, la remorque porte-conteneur recule et s’immobilise devant la porte de garage. Un 
manutentionnaire entre à l’intérieur du conteneur pour libérer les dalles. Il retire certains éléments 
qui maintiennent les dalles en place durant le transport, soit les structures de bois se trouvant devant 
le support de type A et sur le dessus des dalles. Pour terminer, il relâche les sangles à cliquets en 
s’introduisant entre la paroi du conteneur et les dalles de quartz.  
Une fois les dalles libérées, deux travailleurs sont affectés au déchargement. Un manutentionnaire 
entre dans le conteneur et le second travailleur conduit le chariot élévateur. À l’intérieur du 
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conteneur la tâche du manutentionnaire consiste à séparer manuellement les dalles les unes des 
autres en insérant un séparateur de dalles entre celles-ci. Ensuite, la pince de levage suspendue à 
une flèche installée sur un chariot élévateur peut être introduite entre les dalles. Une fois que deux 
dalles sont saisies avec la pince, elles sont sorties du conteneur et déposées sur des supports 
d’entreposage à l’intérieur de l’établissement. Cette séquence est répétée en alternance de chaque 
côté du support de type A jusqu’à ce que le conteneur soit vide. 

3.3 Description de la cargaison et des équipements utilisés 

3.3.1 Dalles de quartz 

Elles sont de forme rectangulaire d’une dimension de 3,22 m (10 pieds) de long sur 2,22 m 
(7 pieds) de large. Elles ont une épaisseur de 20 mm. Chacune a une masse de 344 kg (758 lb) (voir 
figure 3). 

Fig.3 — Dalle de quartz 
Source : CNESST 

3.3.2 Support de type A 

Les supports de type A sont utilisés pour stabiliser les dalles de quartz lors de leur transport. La 
capacité de charge maximale du support de type A impliqué dans l’accident est inconnue.  
Il s’agit d’un support constitué de deux cadres métalliques inclinés l’un sur l’autre et soudés au 
sommet. Chaque cadre métallique est constitué de deux montants verticaux reliés par deux 
traverses (supérieure et intermédiaire). Les cadres métalliques sont soudés à la base sur deux lisses 
qui sont perpendiculaires à ceux-ci. Les lisses sont des profilés en acier de type C d’une longueur 
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de 2,25 m et d’une largeur de 100 mm. Des cales en bois sont insérées dans les lisses. Les dalles 
de quartz sont déposées sur les cales qui sont inclinées vers les cadres métalliques de manière à 
prévenir le basculement des dalles (voir figure 4). 

Fig. 4 — Support de type A 
Source : CNESST 

Dans le conteneur, 36 dalles de quartz sont déposées de part et d’autre du support de type A. La 
masse totale des 72 dalles de quartz est de 24 768 kg (54 604 lb) ce qui engendre une force de 
243 kN.  

3.3.3 Positionnement de la cargaison et matériel d’assujettissement utilisé dans le conteneur 

Le support de type A est positionné au centre du conteneur et les lisses de celui-ci sont parallèles 
aux traverses du plancher. Une structure en bois est déposée sur le dessus des dalles de quartz. Elle 
est constituée d’un cadre rectangulaire muni d’une pièce en angle fixée à chaque coin. Cette 
structure remplie les espaces entre les dalles de quartz et les parois latérales du conteneur. Deux 
sangles à cliquet, installées de haut en bas, ceinturent les dalles de quartz (voir figure 5). 
Au fond du conteneur, près du tracteur, une autre structure de bois est présente afin de limiter les 
déplacements de la cargaison. Une structure semblable est installée entre la porte du conteneur et 
le support de type A.  
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Fig. 5 — Exemple d’une sangle à cliquet  
qui ceinture de haut en bas les dalles de quartz 

Source : CNESST 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 1er juillet 2025, il est prévu que deux conteneurs intermodaux chargés de dalles de quartz soient 
livrés par un transporteur routier.   
Vers 7 h, le premier conteneur est reçu puis déchargé. 
Vers 11 h, le déchargement du second conteneur est amorcé. Le manutentionnaire entre seul dans 
le conteneur afin de retirer le matériel d’assujettissement (dispositif de retenu) qui sert à maintenir 
en place les dalles à l’intérieur du conteneur. Une fois les structures de bois retirées, le 
manutentionnaire se positionne entre les dalles de quartz et la paroi de droite du conteneur afin de 
détacher les deux sangles à cliquets qui ceinturent les dalles de quartz.  
Une fois les sangles à cliquets retirées, les dalles de quartz basculent vers la droite et coincent le 
manutentionnaire contre la paroi du conteneur. 
Une personne à proximité le retrouve dans cette position et tente de le dégager avec l’aide d’autres 
travailleurs. Les services d’urgence sont appelés et les pompiers complètent les manœuvres pour 
dégager le manutentionnaire coincé. Le décès est constaté sur place. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Conteneur utilisé pour le transport des dalles 

Il s’agit d’un conteneur intermodal, c’est-à-dire utilisable avec plusieurs modes de transports 
(maritime, ferroviaire, routier, etc.), identifié CEIU 73 0042. Il est d’une longueur de 6,1 m 
(20 pieds) et sa capacité de chargement maximale (charge utile maximale) est de 28 210 kg 
(62 192 lb).  
La masse brute du conteneur est de 30 480 kg (67 197 lb). La masse à vide du conteneur, aussi 
appelée tare, est de 2 270 kg (5 004 lb). 
Le plancher du conteneur est composé d’un platelage de contreplaqués d’une épaisseur de 28 mm, 
fixés sur des traverses en acier espacé de 280 mm centre à centre (c/c). Les dimensions intérieures 
du plancher sont de 5,86 m sur 2,33 m. La surface du plancher est donc de 13,65 m2 (5,86 x 2,33). 
Selon la norme ISO 1 496 - 1 Conteneurs de la série 1 : spécifications et essais. Partie 1 : 
conteneurs d’usage général pour marchandises diverses, le plancher d’un conteneur doit résister 
à une charge uniformément répartie égale à 1,8 R-T où R représente la masse brute du conteneur 
(30 480 kg) et T représente la tare (2 270 kg). Donc, selon ce calcul, la résistance du plancher du 
conteneur pour une charge uniformément répartie est de 52 594 kg (515 kN). 
Pour ce qui est de la résistance du plancher par mètre carré, elle est obtenue en divisant la 
résistance totale du plancher par la surface de celui-ci. Ainsi, pour chaque mètre carré le plancher 
peut résister à 37,73 kN/m2 (515 kN ÷ 13,65 m2). 
Il est également possible de déterminer la charge maximale à laquelle le plancher peut résister 
entre deux traverses. Cette charge est nommée charge linéaire maximale et représente la charge 
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appliquée sur une longueur définie. Dans le cas de ce conteneur, la charge linéaire maximale à 
laquelle le plancher peut résister est de 10,56 kN/m. Ce résultat s’obtient en multipliant la 
résistance du plancher par mètre carré par l’espacement entre les traverses du plancher (280 mm) 
(37,73 kN

m2 × 0,280 m = 10, 56 kN/m). 

4.2.2 Risque de basculement d’une dalle de quartz 

Le site Internet de l’organisme régulateur en santé et en sécurité du travail dans l’état de Victoria 
en Australie (WorkSafe Victoria) décrit la zone de chute d’une dalle de quartz comme étant une 
zone dangereuse en raison du risque de basculement de celle-ci. Cette zone se trouve de chaque 
côté d’une dalle de quartz positionnée à la verticale. La superficie de cette zone est déterminée 
par la taille de la dalle. Selon le cas, une zone de dégagement additionnelle peut être nécessaire 
pour éviter qu’une personne soit heurtée par un fragment en cas de bris. La zone de chute suit la 
dalle dans ses déplacements et peut être limitée par un obstacle comme la paroi d’un conteneur 
(voir figure 6). 

Fig. 6 – Zone de chute d’une dalle de quartz 
Source : WorkSafe Victoria 

Afin de maîtriser le risque de basculement des dalles et d’éviter qu’une personne soit heurtée par 
une dalle qui bascule, il est impératif qu’à aucun moment, aucune personne ne se trouve dans la 
zone de chute une fois que le matériel d’assujettissement des dalles sont retirés.  
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4.2.3 Déformation du plancher et rupture des lisses 

À la suite de l’accident, les deux principaux éléments remarqués après le déchargement de la 
cargaison sont l’état des lisses du support de type A et la déflexion du plancher de 40 mm localisée 
sous les lisses du support de type A (voir les figures 7 et 8). 

Fig. 7 – Rupture d’une des lisses du support de type A 
Source : CNESST 
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Fig. 8 – Déformation du plancher du conteneur vue de l’extérieur 
Source : CNESST 

À la suite de ces constatations, une expertise est réalisée afin de comprendre le rôle qu’ont pu 
jouer ces éléments sur le basculement des dalles de quartz.   
Selon cette expertise, la séquence de basculement est initiée par la déformation du plancher. Nous 
pouvons établir que le plancher s’est déformé à un moment donné en raison de la charge linéaire 
générée par les 72 dalles de quartz sur les lisses du support de type A. Puisque les lisses du support 
de type A sont parallèles aux traverses du plancher, la charge n’est pas répartie uniformément sur 
l’ensemble du plancher.  
Il est possible de connaître la charge linéaire appliquée au plancher par les 72 dalles de quartz 
(243 kN) via les deux lisses du support de type A dont la longueur est de 2,25 m en utilisant la 
formule suivante :  243 kN

2
 ÷ 2,25 m = 54 kN/m. 

En comparant la valeur de 54 kN/m à la résistance linéaire maximale du plancher établie à 
10, 56 kN/m, il appert que la charge imposée au plancher sous les lisses est cinq fois supérieure 
à sa résistance, créant ainsi la déflexion excessive en forme de courbure remarquée lors du 
déchargement de la cargaison. 
Cette courbure dans le plancher a généré des efforts dans les lisses provoquant leur déformation 
jusqu’à leur rupture complète aux jonctions avec le cadre métallique du côté gauche. Ainsi, les 
cadres métalliques ont fait une rotation vers la droite, modifiant l’angle d’appui des dalles du côté 
droit, compromettant alors leur stabilité.  
Puisque les dalles sont instables, le retrait des sangles à cliquets a donc été suffisant pour 
déclencher le basculement des dalles du côté droit.  
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4.2.4 Pratiques sécuritaires pour le chargement de conteneurs 

Le Code de bonnes pratiques OMI/OIT/CEE-ONU pour le chargement des cargaisons dans des 
engins de transport (Code CTU) est élaboré conjointement par l’Organisation maritime 
internationale, l’Organisation internationale du travail et la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe. Il a pour objet de fournir des conseils sur la sécurité aux personnes préposées 
au chargement et à l’assujettissement des cargaisons dans des engins de transport. Il décrit les 
aspects théoriques du chargement et de l’assujettissement. Il indique aussi des mesures à prendre 
dans la pratique pour garantir la sécurité du chargement et du personnel tout au long de la chaîne 
de transport. 
Plus spécifiquement pour le chargement de conteneur, les éléments suivants y sont indiqués : 

• À l’article 1.10 de l’annexe 7 : Si un colis lourd occupant une petite « surface » est expédié
dans un engin de transport, la charge concentrée devrait être transférée vers les traverses
et longerons de l’engin de transport.

• À l’article 3.1.1 de l’annexe 7: Les conteneurs conçus conformément à la norme ISO
prévoit que la charge utile admissible puisse être transférée en toute sécurité aux quatre
montants d’angle dans toutes les conditions de transport si la charge est répartie de façon
homogène sur toute la surface de chargement. Dans le cas où elle ne peut être répartie de
façon homogène, il faut tenir compte des limitations applicables aux charges concentrées.
Il peut être nécessaire de transférer le poids vers les montants d’angle en utilisant des
poutres résistantes pour soutenir la cargaison. Dans ce contexte, les montants d’angle sont
les éléments porteurs verticaux situés aux quatre coins du conteneur.

4.2.5 Déchargement des dalles de quartz hors de la zone de chute 

Il est possible d’éviter qu’un travailleur se place dans la zone de chute des dalles en procédant au 
déchargement sans retirer les sangles à cliquets. 
Les informations recueillies indiquent qu’au moment du chargement de la cargaison, le 
fournisseur de dalles de quartz ajuste la tension des sangles à cliquets au minimum. De plus, les 
deux premières dalles sont laissées légèrement en saillie afin de les rendre accessibles à la pince 
de levage. Une fois ces deux premières dalles retirées, l’absence de tension dans les sangles à 
cliquets permet de poursuivre le déchargement sans avoir à les retirer. Donc, personne n’a à se 
positionner dans la zone de chute des dalles (voir figure 9).  



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI 4405688 RAP1545291 

Comptoir supérieur inc., 1er juillet 2025 page 13 

Fig. 9 – Positionnement des deux premières dalles 
en saillie 

Source : CNESST 

4.2.6 Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 

Selon l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), l’employeur 
doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité 
physique du travailleur. Il doit notamment :  
[…] 

3° S'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur;  
[…] 
5° Utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur.  
[…] 
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4.3.1 Le manutentionnaire se trouve dans la zone de chute des dalles de quartz lorsqu'il retire les 
sangles, ce qui déclenche le basculement des 72 dalles qui le coincent mortellement 
contre la paroi du conteneur. 

La cargaison à l'intérieur du conteneur est constituée de 72 dalles de qua1tz dont la masse totale 
est de 24 7 68 kg. 

Afin d 'assurer la stabilité des dalles à l' intérieur du conteneur, elles sont maintenues en place par 
des structures de bois et deux sangles à cliquets qui les ceinturent de haut en bas. 

Pour débuter le déchargement, le manutentionnaire procède au reti·ait des strnctures de bois. Il se 
positionne ensuite enh'e les dalles de quaitz et la paroi de droite du conteneur, soit dans la zone 
de chute des dalles, afin de détacher les deux sangles à cliquets. 

À la suite du retrait du matériel d'assujettissement, les dalles ne sont plus stabilisées et basculent 
vers la droite. Le manutentionnaire est alors coincé mortellement contre la pai·oi du conteneur. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 La configuration du chargement provoque une surcharge localisée, entraînant la 
déformation du plancher et la rupture du support de type A, compromettant la stabilité des 
dalles de quartz. 

La conception du plancher d 'un conteneur vise à suppo1ter les charges prévues sans défonnation 
excessive, lorsque celles-ci sont répaities sur l'ensemble de la surface du plancher. En matière de 
chargement de conteneurs, ce principe de répa1tition de la charge est reconnu dans la n01m e ISO 
1 496-1 Conteneurs de la série 1 : spécifications et essais. Paitie 1 : conteneurs d'usage général 
pour mai·chandises diverses, et dans le Code de bonnes pratiques OMl/OIT/CEE-ONU pour le 
chai·gement des cai·gaisons dans des engins de ti·ansport (Code CTU). 

Dans le cas présent, la chai·ge appliquée sur le plancher du conteneur provient du poids combiné 
des dalles de quaitz et du suppo1t de type A. Cette charge est appliquée sous les deux lisses du 
suppo1t de type A, lesquelles ont chacune une longueur de 2,25 m et une largeur de 1 OO mm, ce 
qui enti·aîne une concentration de la chai·ge sur une po1t ion limitée du plancher. 

De plus, les lisses sont disposées pai·allèlement aux ti·averses du plancher du conteneur, ce qui 
fait qu 'elles ne conti·ibuent pas à répaitir la chai·ge unifo1mément. Ainsi, la chai·ge est concenti·ée 
plutôt que répaitie sur l 'ensemble du plancher. 

Les constatations faites lors de l 'enquête monti·ent que le plancher du conteneur s'est défonné et 
que les lisses de la section gauche du support de type A se sont rompues. Les calculs effectués 
indiquent que la chai·ge appliquée sous les deux lisses dépasse de cinq fois la résistance linéaire 
maximale du plancher. 

La configuration du chargement a enh'aîné la défonnation du plancher, puis la rnpture du supp01t 
de type A, ce qui a compromis la stabilité des dalles de quait z. 

Cette cause est retenue. 

Comptoir supérieur inc., 1er juillet 2025 page 14 
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4.3.3 L’identification et la maîtrise du risque de basculement des dalles de quartz sont déficientes, 
ce qui conduit à une méthode de travail dangereuse lors du déchargement du conteneur. 

La manutention de dalles de quartz comporte un risque de basculement lors du déchargement 
d’un conteneur.  
Selon l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), l’employeur 
doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité 
physique du travailleur. À cet égard, il doit notamment s’assurer que l’organisation du travail 
ainsi que les méthodes et techniques utilisées sont sécuritaires. Il doit utiliser des méthodes et des 
techniques visant à identifier, à contrôler et à éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 
sécurité du travailleur. Dans le cas présent, aucune mesure de prévention n’a permis d’assurer 
l’identification et la maîtrise du risque de basculement lors des opérations visant le déchargement 
du conteneur.  
Les sangles à cliquets constituent une mesure de prévention visant à limiter le risque de 
basculement des dalles de quartz. Lorsqu’elles sont retirées, les dalles sont libres de mouvement, 
ce qui rend possible leur basculement.  
Par ailleurs, selon les règles de l’art mentionnées au présent rapport, aucune personne ne doit se 
tenir dans la zone de basculement des dalles de quartz. Or, la méthode de travail appliquée 
positionne le manutentionnaire dans la zone dangereuse de basculement des dalles de quartz. À 
l’inverse, les informations recueillies indiquent qu’il n’était pas nécessaire de retirer les sangles 
à cliquets pour procéder au déchargement des dalles de quartz, ce qui permettait d’éviter qu’une 
personne se place dans la zone de chute des dalles. 
Ainsi, l’identification et la maîtrise du risque de basculement des dalles de quartz sont déficientes, 
ce qui a conduit à une méthode de travail dangereuse lors du déchargement du conteneur. 
Cette cause est retenue. 
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Dossier d 'intervention 
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L 'enquête a pe1mis de retenir les causes suivantes pour expliquer l'accident : 

Numé1·0 du rappo1·t 

RAP1545291 

• Le manutentionnaire se trouve dans la zone de chute des dalles de quartz lorsqu 'il retire les 
sangles, ce qui déclenche le basculement des 72 dalles qui le coincent m01t ellement contre la 
paroi du conteneur. 

• La configuration du chargement provoque une surcharge localisée, entraînant la défo1mation 
du plancher et la mpture du support de type A, compromettant la stabilité des dalles de qua1tz. 

• L 'identification et la maîtrise du risque de basculement des dalles de quaitz sont déficientes, 
ce qui conduit à une méthode de travail dangereuse lors du déchargement du conteneur. 

5.2 Suivis de l' enquête 

La CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux associations sectorielles pai·itaires 
ainsi qu 'à l'ensemble des gestionnaires de mutuelles de prévention afin que leurs membres en 
soient info1m és. 

Dans le même objectif d' info1mation des milieux de travail et afin de prévenir la survenance d'un 
accident similaire, le rappo1t sera transinis à l' Association des fabricants et détaillants de l' industrie 
de la cuisine du Québec (AFDICQ). 

De plus, la CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux entreprises emegistrées dans 
l 'unité de classification Fabrication de produits en pierre de taille et qui sont spécialisées dans 
l 'impo1tation, la vente, la transfo1mation et la distribution de pieITes brntes et transfonnées. 
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SECTION 6 

6 ANNEXES  

ANNEXE A-Accidenté 

 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : coupeur 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   A
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ANNEXE B-Rapport d’expertise 
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